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	Communiqué de presse                                                          TOULOUSE LE 16 décembre 2024




RENOUVELLEMENT AU rncp DU PROGRAMME 
ms « sAFETY MANAGMENT IN AVIATION » de l’ENAC


L’Ecole Nationale de l’Aviation Civile (ENAC), véritable référence de l’enseignement supérieur du domaine aérien, a le plaisir d'annoncer que le Mastère Spécialisé® « Safety Management in Aviation » (SMA) a été officiellement renouvelé au Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP) à la date du 28 novembre 2024, sous l’intitulé « Manager de la Sécurité dans le Système du Transport Aérien».

L’enregistrement à ce répertoire – dont France compétences est en charge –, conditionne le niveau et la qualité de la certification professionnelle car il garantit l’acquisition d’une qualification reconnue sur le marché du travail. Etudiants et employeurs peuvent, ainsi, plus facilement repérer les compétences acquises à l’issue de la formation. Il assure également que nos diplômés possèdent les compétences nécessaires pour évoluer dans un environnement en constante évolution, contribuant à la sécurité et à la navigabilité des aéronefs.

Enregistrer une certification au RNCP, pour quoi faire ?
· Reconnaissance officielle : ce programme est désormais reconnu par l'État, garantissant que les compétences acquises répondent aux exigences du secteur aéronautique.
· Valorisation des compétences : les titulaires de cette certification pourront faire valoir leurs compétences auprès des employeurs, augmentant ainsi leur employabilité et leur capacité à évoluer dans un environnement professionnel en constante évolution.
· Accès à des financements : notre formation est désormais éligible à des financements publics, facilitant l’accès à un plus grand nombre de candidats désireux de se former dans ce secteur en pleine croissance.
· Valorisation de votre expérience par la VAE : la VAE est une voie d'accès pour les professionnels souhaitant obtenir un diplôme tout en valorisant les compétences et expériences acquises tout au long de la vie. Ce dispositif permet de faire reconnaître officiellement ses compétences professionnelles

[bookmark: _Hlk180489602]Cette décision marque une reconnaissance significative de la qualité et de la pertinence de notre programme de formation.
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[bookmark: _Hlk151653427]A propos de l’ENAC
L’École Nationale de l’Aviation Civile (ENAC), l'école de la Direction Générale de l'Aviation Civile (DGAC) sous tutelle du Ministère de la Transition écologique, rassemble des activités de formation et de recherche en ingénierie aéronautique, navigation aérienne et pilotage avions. Chaque année l’ENAC accueille plus de 2000 élèves répartis dans plus de 30 programmes de formation et 3500 stagiaires au titre de la formation continue. Preuve de son rayonnement international, ses 28 000 anciens élèves se rencontrent dans une centaine de pays et sur les 5 continents. Par son dimensionnement, ses moyens humains et pédagogiques, l'ENAC est aujourd’hui la 1ère école aéronautique européenne. 
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